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Réunion du CCU 
Ville de Mont-Tremblant 

Lundi 15 mai 2023 

Procès-verbal de la réunion du comité consultatif d'urbanisme de la Ville de Mont-
Tremblant tenue le lundi 15 mai 2023 à 9 h, au 1145 rue de Saint-Jovite à laquelle, 
outre le secrétaire du CCU et coordonnateur - division développement du 
territoire, M. Charles-Étienne Sigouin et la directrice du Service de l'urbanisme Mme 
Geneviève Demers, sont présents : 

Sont présents : M. Guillaume Georges 
M. Claude Girard
Mme Billie-Jeanne Graton
M. Frédéric Escotte
M. Louis-Joseph Papineau
Mme Dominique Laverdure
M. Charles-Étienne Sigouin
M. Stéphane Martin

Absences : Mme Nicole Calestagne 
 

ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de la réunion et présences
2. Adoption de l'ordre du jour
3. Adoption du procès-verbal de la réunion du 11 avril 2023 
4. Suivi du procès-verbal de la réunion du 13 mars 2023
ÉTUDE PLAN IMAGE
5. Demande 2023-039 – Plan image –Privilège 2 phase 1 – Ch Jean-Paul-Riopelle
6. Étude plan image 2023-055 -Campus Ryan- Mtée Ryan- Urba+
USAGE CONDITIONNEL
7. Demande 2023-UC-038 - résidence de tourisme - 181, chemin Pont-de-Fer 
DÉROGATIONS MINEURES
8. Demande 2023-DM-002 - garage - 285, chemin Paquette
9. Demande 2023-DM-059 –Entrée électrique – 1963, ch du Village – Synd. de 
copropriété L'ORIGINAL 1963

9.1.  Demande 2023-PIIA-060 –Régularisation du bâtiment principal – 1963, ch du 
Village – Synd. de copropriété L'ORIGINAL 1963 

10. Demande 2023-DM-064 – garage isolé - 189, chemin des Mésanges –

11. Demande 2023-DM-076 - matériaux de finition - 200, chemin des Palissades
12. Demande 2023-DM-078 – Enseigne projet domiciliaire–chemin des Pléiades –
Brivia
13. Demande 2023-DM-082 –Aire de conteneurs –Lot 6 269 717 – SDC Aqua 
Tremblant
14. Demande 2023-DM-096 – bâtiment accessoire– Lot 4 650 273–Flying Mile– 

14.1.  Demande 2023-PIIA-087 – Bâtiment accessoire – Lot 4 650 273–Flying 
Mile – 

PIIA 
15. Demande 2022-PIIA-00369 – Lot 6 353 055 – Chemin des Quatre-sommets, 
Construction Embois
16. Demande 2023-PIIA-058 – 1757, route 117 –
17. Demande 2023-PIIA-061 – 965, rue de Saint-Jovite –
18. Demande 2023-PIIA-062 – 433-437, rue Charbonneau – Gestion Michael Miro
19. Demande 2023-PIIA-066–Enseignes + couleur vitrine–116, Kandahar(B9)–
Créations–
20. Demande 2023-PIIA-068 –Lot 3 937 544, chemin Cassiopée –
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21. Demande 2023-PIIA-069 –1278, rue de Saint-Jovite –
22. Demande 2023-PIIA-072 –Enseigne–1281, chemin du Village – Académie
Karting
23. Demande 2023-PIIA-073 –651, rue Labelle – Bagel Boréal -
24. Demande 2023-PIIA-074 –Enseignes– 2183, ch du Village – – 
Property Valet 
25. Demande 2023-PIIA-080 – Lot 3 280 276 – Gestion Ladco et Gestion KCS
26. Demande 2023-PIIA-081 – 360 Magloire-Gosselin – Excapro Excavation
27. Demande 2023-PIIA-083 – 974, rue Vanchesting – Salon funéraire Guay
28. Demande 2023-PIIA-084 – 532, rue Labelle – Le Ratelier,
29. Demande 2023-PIIA-086 – 118, Kandahar – Maison Fayard Inc.
30. Demande 2023-PIIA-089 – 1430, route 117 –
DIVERS 
31. Prochaine réunion
32. Levée de la réunion 

 
1. Ouverture de la réunion et présences

CCU23-05-090 
 
2. Adoption de l'ordre du jour

Il est proposé et résolu d'adopter l'ordre du jour, tel que proposé. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-05-091 
 
3. Adoption du procès-verbal de la réunion du 11 avril 2023

Il est proposé et résolu d'adopter le procès-verbal de la réunion du comité consultatif 
d'urbanisme tenue le 11 avril 2023 comme il a été déposé. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
4. Suivi du procès-verbal de la réunion du 13 mars 2023

Les membres du CCU prennent connaissance du tableau du suivi de la réunion du 
11 avril 2023. 

CCU23-05-092 
 
5. Demande 2023-039 – Plan image –Privilège 2 phase 1 – ch Jean-Paul-
Riopelle

CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée pour l'acceptation d'un projet 
intégré comportant la construction de 9 résidences unifamiliales isolées qui se 
distribuent de part et d'autre d'allées d'accès qui prennent leur origine sur les chemins 
Marc-Aurèle Fortin et Jean-Paul Riopelle; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-25 
Terrain en pente, projet majeur et projet d'envergure en vertu du règlement (2008)-
106 de Plans d'implantation et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT la très faible densité du projet (densité brute de 0,7 logement à 
l'hectare) et en conséquence, son faible déboisement projeté (94.9% d'espace 
naturel); 

CONSIDÉRANT que bien que le terrain contienne plusieurs contraintes, la majorité 
des allées d'accès se situe à l'extérieur des fortes pentes et sont beaucoup mieux 
adaptés à la topographie du site que lors de la première présentation; 

CONSIDÉRANT la traverse de deux ruisseaux et de la mise en place de mesures 
pour contrer toute forme d'érosion et de transport de sédiments; 
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EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet de plan image 
numéro 2023-039 sur les lots 5 011 468, 5 009 598, 5 009 604 et 6 009 609, 
conformément au rapport de présentation, le plan d'ingénieur préparé par Alexandre 
Latour, ingénieur, portant le numéro de dossier 74-16601 et daté du 7 mars 2023 
(page C-307 & C-311 daté du 4 mai 2023) et le plan projet d'implantation préparé et 
signé par Dominique Fecteau, arpenteur-géomètre, portant le numéro de plan 78 
158-D, minute 8 098 et révisé en date du 13 avril 2023, le tout aux conditions
suivantes :

• que le demandeur embauche, à ses frais, un biologiste responsable du suivi 
des travaux pour toute la durée de ceux-ci et qu'il envoie un rapport 
hebdomadaire à la Ville durant tout le temps des travaux ;

• que les mesures de mitigations soient mise en place avant le début des
travaux des allées véhiculaires;

• que les bandes riveraines soient délimitées par une clôture temporaire 
pendant toute la durée des travaux afin d'empêcher la machinerie d'y 
empiéter;

• que l'ingénieur nous donne le calcul montrant que le plan de drainage de l'eau 
de ruissellement reproduit, de la meilleur façon possible, les conditions 
hydrologiques naturelles qui prévalaient avant la construction des ouvrages;

• que les plans d'ingénieurs soient déposés « pour construction » avant
l'émission du permis;

• qu'une attestation de l'ingénieur approuvant les travaux du projet soit déposée 
à la fin des travaux;

• le dépôt d'une garantie financière de 100 000 $ qui sera remise lors du dépôt 
de l'attestation de l'ingénieur du projet.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-05-093 
 
6. Étude plan image 2023-055 -Campus Ryan- Mtée Ryan- Urba+

CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée pour l'acceptation d'un projet 
intégré comportant la construction de 6 multilogements d'un total de 100 logements 
qui se distribuent de part et d'autre d'allées d'accès dont la principale prend son 
origine sur le chemin Napoléon; 

CONSIDÉRANT que le projet intégré assujetti au PIIA-25 Terrain en pente, projet 
majeur, projet d'envergure en vertu du règlement (2008)-106 de Plans d'implantation 
et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que le bâtiment 6 et le stationnement situé au sud-ouest de ce 
dernier sont dans des pentes de plus de 30 % et que du déblai est nécessaire sur 
une hauteur estimée à 4 mètres et considérant que nous n'avons aucune coupe de 
ce secteur montrant les murs de soutènement, murs qui sont à éviter; 

CONSIDÉRANT que trois bâtiments sont implantés entre 2 et 51 centimètres de la 
limite de la bande de protection d'un milieu humide fermé; 

CONSIDÉRANT que ce projet ne démontre pas de milieu de vie pour les locataires; 

CONSIDÉRANT que le plan d'implantation démontre des non-conformités au niveau 
particulièrement des zones tampons affectant à coup sûr la planification finale du 
projet; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu de recommander au conseil de refuser le projet de plan image 
numéro 2023-055, et ce conformément au rapport de la firme Urbaplus et révisé en 
date du 13 avril 2023 et le plan image préparé par Daniel Robidoux, arpenteur-
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géomètre, portant le numéro de plan 78 217-C, minute 9 569 et révisé en date du 13 
avril 2023. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-05-094 
 
7. Demande 2023-UC-038 - résidence de tourisme - 181, chemin Pont-de-Fer

CONSIDÉRANT que la demande d'usage conditionnel portant le numéro 2023-UC-
038 a été déposée à l'égard de l'immeuble situé au 181, chemin du Pont-de-Fer; 

CONSIDÉRANT que la demande est à l'effet d'autoriser l'usage «résidence de 
tourisme»; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que les conditions pour cet 
usage conditionnel ne sont pas tous respectés; 

CONSIDÉRANT que le bâtiment se situe en zone inondable et que le bâtiment devrait 
être rénové considérablement pour être immunisé; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu de recommander au conseil de refuser la demande d'usage 
conditionnel pour autoriser l'usage de résidence de tourisme au 181, chemin du Pont-
de-Fer conformément aux documents déposés le 13 février 2023. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-05-095 
 
8. Demande 2023-DM-002 - garage - 285, chemin Paquette

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure portant le numéro 2023-
DM-002 a été déposée à l'égard de l'immeuble situé au 285, chemin Paquette; 

CONSIDÉRANT que la demande est à l'effet de régulariser l'emplacement d'une 
unité de climatisation ainsi que d'un réservoir de propane localisés en cour avant; 

CONSIDÉRANT que le contexte d'insertion des équipements se trouve à plusieurs 
centaines de mètres de la voie publique la plus près; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu : 

• de recommander au conseil d'accepter la demande de dérogation mineure 
2023-DM-002 ci-haut décrite pour le 285, chemin Paquette, et ce, 
conformément au plan d'implantation réalisé par Simon Jean, arpenteur-
géomètre, plan no. 36111, daté du 22 décembre 2022;

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-05-096 
 
9. Demande 2023-DM-059 –Entrée électrique – 1963, ch du Village – Synd. de 
copropriété L'ORIGINAL 1963

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure portant le numéro 2023-DM-
059 a été déposée à l'égard de l'immeuble situé au 1963, chemin du Village; 

CONSIDÉRANT que la demande est à l'effet d'autoriser l'emplacement de l'entrée 
électrique sur la façade principale du bâtiment principal; 

CONSIDÉRANT que l'entrée électrique est camouflée en partie par des conifères; 

CONSIDÉRANT que la modification nécessiterait des travaux majeurs; 
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EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu : 

• de recommander au conseil d'accepter la demande de dérogation mineure 
2023-DM-059 ci-haut décrite pour le 1963, chemin du Village, et ce, 
conformément aux photographies et les documents explicatifs fournis dans la 
demande.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-05-097 
 
9.1.  Demande 2023-PIIA-060 –Régularisation du bâtiment principal – 1963, ch 
du Village – Synd. de copropriété L'ORIGINAL 1963 

CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet de régulariser la 
construction du bâtiment principal; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-04 
Noyau villageois en vertu du règlement (2008)-106 de Plans d'implantation et 
d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT la recommandation d'acceptation de la demande de dérogation 
mineure 2023-DM-059; 

CONSIDÉRANT que plusieurs éléments architecturaux ne correspondent pas aux 
plans approuvés pour l'émission du permis de construction; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu de recommander au conseil de refuser la demande du 1963, 
chemin du Village conformément les photographies et les documents explicatifs. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-05-098 
 
10. Demande 2023-DM-064 – garage isolé - 189, chemin des Mésanges –

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure portant le numéro 2023-
DM-064 a été déposée à l'égard de l'immeuble situé au 189, chemin des Mésanges; 

CONSIDÉRANT que la demande est à l'effet d'autoriser un projet de construction 
d'un garage isolé d'une superficie de 14,52% plus élevé que le pourcentage maximal 
autorisé; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu : 

• de recommander au conseil d'accepter la demande de dérogation mineure 
2023-DM-064 ci-haut décrite pour le 189, chemin des Mésanges, et ce, 
conformément aux plans de construction du garage réalisés par Marie-Pier 
Bélanger, projet 397-23 datés du 8 mars 2023, d'une partie d'un certificat de 
localisation daté du 5 juin 2012, ainsi que d'un rapport de validation de la 
présence d'un cours d'eau, réalisé par William Jacques, Biologiste, projet 
P22-PREJ01, daté du 24 mai 2022 à la condition suivante:

o Le dépôt d'un plan d'arpenteur comportant le relevé de la bande 
riveraine du ruisseau Larose, la limite du milieu humide ouvert, 
l'espace naturel ainsi qu'un plan de renaturalisation de l'entière 
profondeur de la bande riveraine.
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• d'informer le requérant que, conformément à l'article 22 du règlement (2008)-
108 régissant les demandes de dérogation mineure, l'acceptation de la 
dérogation mineure est valide pour une durée de 18 mois, et que si les travaux 
visés par la demande n'ont pas été exécutés ou ne sont pas en voie 
d'exécution à l'intérieur de ce délai, une nouvelle demande devra être 
déposée.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-05-099 
 
11. Demande 2023-DM-076 - matériaux de finition - 200, chemin des Palissades 

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure portant le numéro 2023-
DM-076 a été déposée à l'égard de l'immeuble situé au 200, chemin des Palissades; 

CONSIDÉRANT que la demande est à l'effet de régulariser un parement en métal 
préfini sur le bâtiment principal et autoriser le même parement sur le garage isolé; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu : 

• de recommander au conseil d'accepter le revêtement de parement de métal 
préfini sur le bâtiment principale pour le 200, chemin des Palissades;

• de recommander au conseil de refuser le revêtement de parement en métal 
préfini sur le garage isolé.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-05-100 
 
12. Demande 2023-DM-078 – Enseigne projet domiciliaire–chemin des Pléiades 
– Brivia

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure portant le numéro 2023-
DM-078 a été déposée à l'égard de l'immeuble situé sur le lot 6 322 163 ; 

CONSIDÉRANT que la demande est à l'effet d'autoriser l'installation d'une enseigne 
de projet domiciliaire rétroéclairé et qui n'est pas installée sur une base de pierre; 

CONSIDÉRANT que l'installation de l'enseigne sur le roc permet d'effectuer moins 
de dynamitage; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu : 

• de recommander au conseil d'accepter la demande de dérogation mineure 
2023-DM-078 ci-haut décrite pour le lot 6 322 163, et ce, conformément à 
la présentation de l'artiste et le rapport de la firme Fahey, numéro de dossier 
F00598A-002 et daté du 13 avril 2023;

• d'informer le requérant que, conformément à l'article 22 du règlement (2008)-
108 régissant les demandes de dérogation mineure, l'acceptation de la 
dérogation mineure est valide pour une durée de 18 mois, et que si les travaux 
visés par la demande n'ont pas été exécutés ou ne sont pas en voie 
d'exécution à l'intérieur de ce délai, une nouvelle demande devra être 
déposée.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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CCU23-05-101 

CCU23-05-102 

 
13. Demande 2023-DM-082 –Aire de conteneurs –Lot 6 269 717– SDC Aqua 

Tremblant

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure portant le numéro 2023-
DM-082 a été déposée à l'égard de l'immeuble situé au 870, allée Guy-Gérin-Lajoie; 

CONSIDÉRANT que la demande est à l'effet d'accepter une aire de conteneur sans 
arbuste aux deux extrémités du site; 

CONSIDÉRANT qu'il était mentionné dans l'émission du permis qu'un écran végétal 
était exigé; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que la réglementation ne porte 
pas préjudice aux demandeurs; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu de recommander au conseil de refuser la demande de 
dérogation mineure 2023-DM-082 ci-haut décrite pour le 870, allée Guy-Gérin-Lajoie. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
14. Demande 2023-DM-096 – bâtiment accessoire– Lot 4 650 273–Flying Mile–

Conformément aux dispositions de l'article 15 du règlement (2003)-42 édictant des 
règles de régie interne s'appliquant à toutes les commissions et à tous les comités 
créés par le conseil, monsieur Guillaume Georges, par souci de transparence, étant 
donné son lien d'emploi avec le requérant, se retire de la décision relativement au 
sujet suivant à l'ordre du jour. Il quitte la salle et s'abstient ainsi de participer aux 
délibérations et à la décision sur ce point. 

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure portant le numéro 2023-
DM-096 a été déposée à l'égard de l'immeuble situé au 2971, chemin de la Chapelle; 

CONSIDÉRANT que la demande est à l'effet d'autoriser la construction d'un bâtiment 
accessoire avec sous-sol; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu : 

• de recommander au conseil d'accepter la demande de dérogation mineure 
2023-DM-096 ci-haut décrite pour le 2971, chemin de la Chapelle, et ce, 
conformément le plan projet d'implantation préparé par Dany Maltais, 
arpenteur-géomètre, portant le numéro de plan 36401, minute 9352 et daté 
du 20 mars 2023 et la construction d'un bâtiment de service préparé par la 
firme L'Ecuyer Lefaivre Architectes, portant le numéro de projet 23-1308 et 
daté du 7 avril 2023;

• d'informer le requérant que, conformément à l'article 22 du règlement (2008)-
108 régissant les demandes de dérogation mineure, l'acceptation de la 
dérogation mineure est valide pour une durée de 18 mois, et que si les travaux 
visés par la demande n'ont pas été exécutés ou ne sont pas en voie 
d'exécution à l'intérieur de ce délai, une nouvelle demande devra être 
déposée.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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CCU23-05-103  

 
14.1.  Demande 2023-PIIA-087 – Bâtiment accessoire – Lot 4 650 273–Flying 
Mile –  

 
CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'autoriser la construction 
d'un bâtiment accessoire situé près de la remontée mécanique Flying Mile; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-10 
Domaine skiable en vertu du règlement (2008)-106 de Plans d'implantation et 
d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet respecte une 
majorité des critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA;  

CONSIDÉRANT la recommandation d'acceptation de la demande de dérogation 
mineure 2023-DM-096; 

CONSIDÉRANT que des garanties financières doivent être versées pour les projets 
commerciaux;  

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet au 2971, 
chemin de la Chapelle conformément au le plan projet d'implantation préparé par 
Dany Maltais, arpenteur-géomètre, portant le numéro de plan 36401, minute 9352 et 
daté du 20 mars 2023 et la construction d'un bâtiment de service préparé par la firme 
L'Ecuyer Lefaivre 
Architectes, portant le numéro de projet 23-1308 et daté du 7 avril 2023, le tout aux 
conditions suivantes : 

• que le revêtement extérieur du bâtiment soit en bois; 
• le dépôt d'une garantie financière de 3% de la valeur du projet. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Monsieur Guillaume Georges reprend part aux délibérations. 
 
CCU23-05-104  

 
15.  Demande 2022-PIIA-00369 – Lot 6 353 055 – Chemin de Quatre-sommets, 
Construction Embois 

 
CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'autoriser la construction 
d'une résidence  unifamiliale isolée; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-
25 Terrain en pente, projet majeur et projet d'envergure en vertu du règlement (2008)-
106 de Plans d'implantation et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet respecte la majorité 
des critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA;  

CONSIDÉRANT que des garanties financières peuvent être demandées pour 
certains projets résidentiels; 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet sur le lot 6 
353 055 conformément incluant le projet d'implantation no 35974 préparé par Dany 
Maltais, arpenteur-géomètre, le rapport de Biofilia relatif à la délimitation du réseau 
hydrique, daté du 18 mai 2018 et préparé par Marie-Noëlle Chouinard, Biologiste, les 
plans et perspectives architecturales, préparés par Martin Brabant, technologue, daté 
du 20 décembre 2022, le plan de drainage daté du 19 avril 2023 et préparé par 
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Étienne Cloutier, ingénieur, ainsi que la lettre d'engagement pour l'application de 
mesures d'atténuation signée par Daniel Ayers et daté du 9 janvier 2023, le tout à la 
condition suivante: 

• la plantation d'asclépiade à l'intérieur des aménagements paysagers; 
• le dépôt d'une garantie financière de 40 000 $. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
CCU23-05-105  

 
16.  Demande 2023-PIIA-058 – 1757, route 117 –  

 
CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'autoriser la modification 
d'une enseigne et d'une marquise existante; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-02 
Portes d'entrée principale en vertu du règlement (2008)-106 de Plans d'implantation 
et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que ce projet pourrait respecter 
davantage de critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA;   

CONSIDÉRANT que l'enseigne sur poteau ainsi que la marquise pourraient être 
bonifiées pour être plus sobre et s'harmoniser avec l'architecture de Mont-Tremblant; 

CONSIDÉRANT que des garanties financières doivent être versées pour les projets 
commerciaux;  

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé et résolu de recommander au conseil: 

• d'accepter l'enseigne apposée sur le bâtiment conformément au plan du 
mobilier Synergie, sans date, sans titre et sans auteur, ainsi que des plans 
d'enseignes réalisés par Tina Bolduc, projet KM1-78883, daté du 03 janvier 
2023 le tout à la condition suivante :  

o le dépôt d'une garantie financière équivalant à 3 % de la valeur du 
projet (minimum 500 $) qui sera remise à la conformité des travaux.  

• de refuser l'enseigne sur poteau; 
• de refuser le remplacement de la marquise. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
CCU23-05-106  

 
17.  Demande 2023-PIIA-061 – 965, rue de Saint-Jovite – -

 
 

CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'autoriser l'installation 
d'une enseigne ; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-01 
Tronçon centrale et quadrilatère institutionnel en vertu du règlement (2008)-106 de 
Plans d'implantation et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet respecte une 
majorité des critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA;  

CONSIDÉRANT que des garanties financières doivent être versées pour les projets 
commerciaux;  

EN CONSÉQUENCE,  
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Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet du 965, rue 
de Saint-Jovite conformément aux plans d'enseignes préparés par Yan-Éric Côté, 
daté du 10 mars 2022, le tout à la condition suivante : 

• la réduction des dimensions de l'enseigne à 24 pouces de diamètre; 
• de centrer l'enseigne avec l'éclairage en col de cygne; 
• le dépôt d'une garantie financière équivalant à 3 % de la valeur du projet 

(minimum 500 $) qui sera remise à la conformité des travaux.  

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
CCU23-05-107  

 
18.  Demande 2023-PIIA-062 – 433-437, rue Charbonneau – Gestion Michael 
Miro 

 
CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'autoriser le remplacement 
des portes et des fenêtres commerciales; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-01 
Tronçon central et quadrilatère institutionnel en vertu du règlement (2008)-106 de 
Plans d'implantation et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet respecte 
l'ensemble des critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA;  

CONSIDÉRANT que les rénovations uniformiseront la façade du bâtiment; 

CONSIDÉRANT que des garanties financières doivent être versées pour les projets 
commerciaux;  

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet du 433, rue 
Charbonneau conformément aux soumissions déposées par auteur inconnu et sans 
date, le tout aux conditions suivantes : 

• les cadres et les moulures des fenêtres soient peints du même bleu que 
l'existant; 

• le dépôt d'une garantie financière équivalant à 3 % de la valeur du projet 
(minimum 500 $) qui sera remise à la conformité des travaux.  

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
CCU23-05-108  

 
19.  Demande 2023-PIIA-066–Enseignes + couleur vitrine–116, Kandahar(B9)–
Côté Créations–  

Conformément aux dispositions de l'article 15 du règlement (2003)-42 édictant des 
règles de régie interne s'appliquant à toutes les commissions et à tous les comités 
créés par le conseil, monsieur Guillaume Georges, par souci de transparence, étant 
donné son lien d'emploi avec le requérant, se retire de la décision relativement au 
sujet suivant à l'ordre du jour. Il quitte la salle et s'abstient ainsi de participer aux 
délibérations et à la décision sur ce point. 

 
CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'autoriser l'installation de 
deux enseignes et la modification des couleurs de la vitrine; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-08 
Base sud en vertu du règlement (2008)-106 de Plans d'implantation et d'intégration 
architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet respecte une 
majorité des critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA;  
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CONSIDÉRANT que la couleur bonbon au chocolat ne s'harmonise pas avec le reste 
de la façade; 

CONSIDÉRANT que des garanties financières doivent être versées pour les projets 
commerciaux;  

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet du 116, 
chemin Kandahar conformément au plan des enseignes et le plan couleur de la 
façade préparée par Yan-Éric Côté et daté du 13 mars 2023., le tout aux conditions 
suivantes : 

• le remplacement de la couleur brun chocolat par la couleur de la charte de la 
Station Mont-Tremblant amour infini; 

• le dépôt d'une garantie financière équivalant à 3 % de la valeur du projet 
(minimum 500 $) qui sera remise à la conformité des travaux.  

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Monsieur Guillaume Georges reprend part aux délibérations. 
 
CCU23-05-109  

 
20.  Demande 2023-PIIA-068 –Lot 3 937 544, chemin Cassiopée –  

 
 

CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'autoriser la construction 
d'une maison unifamiliale isolée; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-09 
Versant Sud en vertu du règlement (2008)-106 de Plans d'implantation et 
d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet respecte la majorité 
des critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA;  

CONSIDÉRANT que le terrain comporte une pente considérable; 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet de lot 3 937 
544 conformément le plan du projet d'implantation préparé par Dany Maltais, 
arpenteur-géomètre, plan no 36160, daté du 13 janvier 2023, ainsi que du plan 
préparé par YHS architecture, no. 2022-021, daté du 2023-02-07, le tout à la 
condition suivante : 

• La mise en place de mesures de mitigation en lien avec la mise à nue des 
sols délimitant l'aire du chantier et comprenant des ballots de pailles, de 
clôtures de sédiments ou berne filtrante, 

• La mise en place d'un bassin de sédimentation en aval des patrons de 
drainage et des gouttières afin de favoriser la percolation sur le terrain des 
eaux de ruissellement, 

• La plantation d'asclépiade à l'intérieur des aménagements paysagers. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
CCU23-05-110  

 
21.  Demande 2023-PIIA-069 –1278, rue de Saint-Jovite –  

 
CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'autoriser des travaux de 
peinture sur la façade avant du bâtiment; 
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CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-02 
Portes d'entrée principales en vertu du règlement (2008)-106 de Plans d'implantation 
et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que ce projet pourrait respecter 
davantage de critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA;   

CONSIDÉRANT que des garanties financières doivent être versées pour les projets 
commerciaux;  

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet du 1274-
1278, rue de Saint-Jovite conformément d'un échantillon de la couleur Étain de 
Benjamin Moore, ainsi que du dossier de présentation préparé par Hotte design 
d'intérieur et couture, datée de mars 2023, le tout aux conditions suivantes : 

• de fournir un plan image plus réaliste de la couleur étain avant d'être présenté 
au conseil; 

• le dépôt d'une garantie financière équivalant à 3 % de la valeur du projet 
(minimum 500 $) qui sera remise à la conformité des travaux.  

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
CCU23-05-111  

 
22.  Demande 2023-PIIA-072 –Enseigne–1281, chemin du Village – Académie 
Karting 

 
CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'autoriser l'installation 
d'une enseigne; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-05 
Tronçon de transition villageois/villégiature en vertu du règlement (2008)-106 de 
Plans d'implantation et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que ce projet ne respecte pas 
les critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA;  

CONSIDÉRANT que l'enseigne est beaucoup trop volumineuse et que celle-ci ne 
s'harmonise pas avec le secteur; 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé et résolu de recommander au conseil de refuser le projet du 1281, 
chemin du Village conformément au le plan d'enseigne préparée par la firme Zone 
Enseignes + Éclairages et révisé en date du 9 mai 2023. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
CCU23-05-112  

 
23.  Demande 2023-PIIA-073 –651, rue Labelle – Bagel Boréal -  

 
CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'autoriser l'installation 
d'une enseigne détachée sur poteaux en cour avant et une enseigne attachée sur la 
façade latérale droite du bâtiment; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-01 
Tronçon central et quadrilatère institutionnel en vertu du règlement (2008)-106 de 
Plans d'implantation et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet respecte la 
majorité des critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA;  
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CONSIDÉRANT que le visuel présenté de l'enseigne détachée ne représente pas le 
produit fini; 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé et résolu de recommander au conseil : 

• d'accepter l'installation de l'enseigne attachée sur la façade latérale droite du 
bâtiment conformément aux plans réalisés par Bagel Boréal et daté du 12 
avril 2023;

• de refuser l'enseigne détachée conformément aux plans réalisés par Bagel 
Boréal et daté du 12 avril 2023.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-05-113 
 
24. Demande 2023-PIIA-074 –Enseignes– 2183, ch du Village – – 
Property Valet

CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'autoriser l'installation 
d'une enseigne rattachée et d'une enseigne sur poteau; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-05 
Tronçons de transition villageois/villégiature en vertu du règlement (2008)-106 de 
Plans d'implantation et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que ce projet pourrait respecter 
davantage de critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA;   

CONSIDÉRANT que le style carte professionnelle ne répond pas aux critères; 

CONSIDÉRANT que nous n'avons aucun détail sur l'aménagement paysager requis 
à la base de l'enseigne; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu de recommander au conseil de refuser le projet du 2183, 
chemin du Village conformément au le plan des enseignes préparé par la firme 
Paradox design et daté du 15 mars 2023. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-05-114 
 
25. Demande 2023-PIIA-080 – Lot 3 280 276 – Gestion Ladco et Gestion KCS

CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'autoriser la rénovation du 
bâtiment principal; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-02 
Portes d'entrée principales en vertu du règlement (2008)-106 de Plans d'implantation 
et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet ne respecte pas la 
majorité des critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA; 

CONSIDÉRANT qu'il serait préférable de conserver une architecture représentant 
l'époque; 

EN CONSÉQUENCE, 
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Il est proposé et résolu de recommander au conseil de refuser le projet du 525, rue 
de Saint-Jovite conformément aux échantillons de matériaux, des perspectives 3D 
en couleur sans auteur et sans date. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-05-115 
 
26. Demande 2023-PIIA-081 – 360 Magloire-Gosselin – Excapro Excavation

CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'autoriser l'agrandissement 
du bâtiment principal; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-15 
Secteurs de commerces lourds et au PIIA-25 Terrain en pente, projet majeur et projet 
d'envergure en vertu du règlement (2008)-106 de Plans d'implantation et d'intégration 
architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet respecte la majorité 
des critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA;  

CONSIDÉRANT que le projet est de qualité et les matériaux proposés sont de nature 
noble; 

CONSIDÉRANT que des garanties financières doivent être versées pour les projets 
commerciaux;  

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet du 360, rue 
Magloire-Gosselin conformément du plan du projet d'implantation réalisé par Gabriel 
Lapointe, arpenteur-géomètre, daté du 13 avril 2023, no. 35716, des plans de 
constructions réalisés par Marie-Ève Labelle, architecte, no. 20014, daté du 13 avril 
2023, ainsi que du plan d'aménagement paysager réalisé par Josiane Léger, 
architecte paysagiste, no P-22-040 et daté du 12 avril 2023, le tout aux conditions 
suivantes : 

• la diminution de 50% du nombre de luminaires encastrés extérieurs;
• la modification des aménagements paysagers autour des puisards existants 

afin que ceux-ci soient intégrés des jardins de pluies;
• la plantation d'asclépiade au niveau des aménagements paysagers proposés;
• le dépôt d'une garantie financière équivalant à 3 % de la valeur du projet 

(minimum 500 $) qui sera remise à la conformité des travaux.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-05-116 
 
27. Demande 2023-PIIA-083 – 974, rue Vanchesting – Salon funéraire Guay

CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'autoriser des travaux de 
rénovations majeurs; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-01 
Tronçons central et quadrilatère institutionnel en vertu du règlement (2008)-106 de 
Plans d'implantation et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet respecte la 
majorité des critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA; 

CONSIDÉRANT que des garanties financières doivent être versées pour les projets 
commerciaux;  

EN CONSÉQUENCE, 
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Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet du 974, rue 
Vanchesteing conformément au des plans de rénovations réalisés par Zinno 
Zappitelli architectes, no 23-013 daté du 12 avril 2023, le tout aux conditions 
suivantes : 

• que les ouvertures (portes et fenêtres) soient de couleur blanche;
• que le crépi soit de couleur blanche;
• que l'aire de stationnement soit délimitée à sa limite avec le 553, rue 

Charbonneau par un îlot de verdure avec arbres;
• que les aménagements paysagers comportent de l'asclépiade;
• le dépôt d'une garantie financière équivalant à 3 % de la valeur du projet 

(minimum 500 $) qui sera remise à la conformité des travaux.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-05-117 
 
28. Demande 2023-PIIA-084 – 532, rue Labelle – Le Ratelier,

CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'autoriser des travaux de 
peinture sur le bâtiment principal; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-01 
Tronçon central et quadrilatère institutionnel en vertu du règlement (2008)-106 de 
Plans d'implantation et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet respecte 
l'ensemble des critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA;  

CONSIDÉRANT que des garanties financières doivent être versées pour les projets 
commerciaux;  

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet du 532, rue 
Labelle conformément de l'échantillon de couleur ainsi que de photos du bâtiment 
visé le tout à la condition suivante : 

• le dépôt d'une garantie financière équivalant à 3 % de la valeur du projet 
(minimum 500 $) qui sera remise à la conformité des travaux.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

CCU23-05-118 
 
29. Demande 2023-PIIA-086 – 118, Kandahar – Maison Fayard Inc.

CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'autoriser l'installation 
d'une enseigne projetante, d'une enseigne rattachée et de peinturer la vitrine ; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-08 
Base Sud en vertu du règlement (2008)-106 de Plans d'implantation et d'intégration 
architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet 
respecte les critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA;   

CONSIDÉRANT que des garanties financières doivent être versées pour les projets 
commerciaux;  

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu de recommander au conseil d'accepter le projet du 118, 
chemin Kandahar conformément à l'insertion visuelle des enseignes préparées par 
Yan-Éric Côté de la firme Art Côté Créations et datée du 9 février 2023, le tout à la 
condition suivante : 
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• le dépôt d'une garantie financière équivalant à 3 % de la valeur du projet 
(minimum 500 $) qui sera remise à la conformité des travaux.

CCU23-05-119 

CCU23-05-120 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Monsieur Guillaume Georges reprend part aux délibérations. 
 
30. Demande 2023-PIIA-089 – 1430, route 117 –

CONSIDÉRANT qu'une demande a été déposée à l'effet d'autoriser le remplacement 
d'une maison de démonstration par un nouveau modèle; 

CONSIDÉRANT que l'immeuble affecté par la demande est assujetti au PIIA-13 
Corridors de commerces structurants en vertu du règlement (2008)-106 de Plans 
d'implantation et d'intégration architecturale; 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet ne respecte pas la 
majorité des critères d'évaluation prévus pour ledit PIIA; 

CONSIDÉRANT que la maison de démonstration proposée ne représente pas 
l'architecture souhaité à Mont-Tremblant; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé et résolu de recommander au conseil de refuser le projet du 1430 route 
117 conformément aux plans de constructions Demo show Toronto 2023, daté du 23 
décembre 2022, ainsi que des photos de la maison modèle sans date et sans auteur. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

DIVERS 
 
31. Prochaine réunion

La prochaine réunion du CCU aura lieu le 12 juin 2023. 

 
32. Levée de la réunion

Il est proposé et résolu que la présente réunion soit levée. Il est 11h40. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

_______________________________ ___________________________________ Dominique Laverdure Charles-Étienne Sigouin, secrétaire 

Présidente Coordonnateur - division développement du 
territoire 




